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FRITS DIVERS

Exposition nationale suisse, Geneve 1896.

Liste officielle des recompenses accordees au Croupe 26
(Photographie).

MEMBRES I)U JURY

MM. E. Chable, Neuchätel.
R. Ganz, Zurich.
J. Lacroix, Geneve.
E. Pricam, Geneve.
C. Rauser, Geneve.

Medailles d'Or.

F. Boissonnas, Geneve.

L. Chappuis, (anc. Maison Rauser), Geneve.
Charnaux freres et Cie, Geneve.
J. Jullien, Geneve.
Dr J.-H. Smith et Cu', Wollishofen.
E. Suter, Bale.

Medailles d'Argent.

Comptoir suisse de Photographie, Geneve.
Mme Fueslin-Rigaud, Geneve.

Gabler, Interlaken.
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R. de Greek, Lausanne.
d'Illin et Jacom, Geneve.
J. Knobel, Glaris.
C. Koch, Schaffhouse.
Lacombe et Arlaud, Geneve.
J. Meiner, Zurich.
J. Moegle, Thoune.
L. Metzner, Chaux-de-Fonds.
C. Ruf, Bale.

Thury et Amey, Geneve (expos, du groupe 3).

O. Welti, Lausanne.
G. Wolfsgruber, Aarau.

Medailles de Bronze.

M. Andreossi, Geneve.
L. Bechstein, Berthoud.
E. Du Bois, Fleurier.
Veuve de T.-A. Faivret, Chaux-de-Fonds.
Gysi et Cie, Aarau.
C. Hotz, Bex.
R. Kaiser, Geneve.

Kling-Jenny, Bale.
J. Kölla, Thoune.
P. Kopp-Weber, Reinach.
F.-J. Köst, Zurich.
C. Lang, Coire.
G. Neuhofer, Bale.
O. Nicollier, Vevey.
W. Schräder, Zurich.
Societe Genevoise de Photographie, Geneve.

A. Spühler, Neuchätel.
E. S)?nnberg, Lucerne.
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Mentions Honorables.

C. Bener, Coire.
J. Bettschart, Schwitz.
E. Chiffelle, Neuchätel.
B. Dettmann, Vevey.
J. Fetzer, Ragaz.
F. V. Michelis, Bienne.
A. Minutti, Chaux-de-Fonds.
A. Monotti, Cavigliano.
Mlle M. de Morsier, Geneve.

B. Nicole, Vevey,
J. F. Revillod, Nyon.
Dr J. Rossi, Castelrotto.
M. Sandoz, Dombresson.
A. Steiner, Thoune.
H. Tschopp, Wyl,
A. Vautier-Dufour, Grandson.
H. Völlger et Cie, Berne.
F. L. Weber, Chene.

Croupe 17, Education-Instruction.

Nous avons le plaisir de constater que le Jury de ce

groupe a bien voulu honorer notre publication d'une me-
daille d'argent.

La täche du Jury du groupe 26 etait delicate comme au

reste Test toujours celle d'un jury quelconque. Nous trou-
vons qu'il s'est montre d'une facon generale indulgent pour
MM. les Professionnels et fabricants. MM. les amateurs
ont-ils le droit d'en dire autant? Nous n'en jurerions pas.
II est un fait en tous cas bizarre, c'est qu'apres avoir pro-
voque la nomination des jures representant les profession-
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nels, les fabricants et les amateurs on ait ensuite envisage
toutes les oeuvres exposees comme etant Celles des profes-'
sionnels. C'est tout au moinsce qu'on nous a aflirme avoir
ete fait. Dans ce cas, nous n'aurions qu'un conseil ä donner
ä MM. les amateurs, c'est desormais de s'adresser aux
expositions dites « d'art photographique » telle que celles

qui ont eu lieu ä Paris, ä Bruxelles et ä Vienne. Iis trouve-
ront lä des Jurys speciaux principalement composes d'ar-
tistes de tous points competents pour apprecier certaines

oeuvres qui sortent peut-etre parfois de la convention
photographique profeSsionnelle, mais qui n'en ont pas moins

parfois un reel merite artistique.
C'est ainsi que la troisieme exposition organisee par le

Photo-Club de Paris avait ä sa tete le Jury suivant :

MM. J.-L. Geröme, artiste-peintre, membre de l'lnstitut.
E. Audra, phot.-amateur.
R. Billote, artiste-peintre.
A. Dayot, inspecteur des Beaux-Arts.
G. Dubufe, artiste-peintre.
F. Flameng, artiste-peintre.
J. Jacquet, artiste-graveur.
F. Montenard, artiste-peintre.
F. Rosset, artiste-peintre.
R. de S1 Marleaux, statuaire.
H. de S' Senoch, phot.-amateur.

D.

Concours international de Photographie.

A l'occasion du dix millieme Anastigmat Zeiss-Krauss

que la Maison F. Krauss et C'°, Paris, a fabrique et livre
ce printemps, el le se propose de donner de son cote un



Similigra\ure G. Iionneau & C'", Geneve.

EXPOSITION NATIONALE SUISSE GALLERIE DES MACHINES
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nouvel elan ä la Photographie, en creafit unconcours
international parmi les possesseurs de ses instruments.

Les conditions de ce concours seront les suivantes :

Chaque concurrent devra envoyer cinq epreuves, une

pour chacun des genres : paysage, portrait, sujets de genre,
monument et instantane. Chacune de ces epreuves devra

etre envoyee en deux exemplaires, l'un colle sur bristol ne

portant aucune indication, qui sera soumis au Jury, l'autre
tire d'une facon quelconque servira de reference et portera
au dos, le nom de l'auteur, le mode operatoire tantpour le

cliche que pour l'epreuve soumise au Juiy. Les concurrents
certifieront que le cliche a ete obtenu avec un objectif
« Anastigmat Zeiss-Krauss » et indiqueront le numero
d'ordre, la serie et le foyer graves sur l'objectif ainsi que le

diaphragme employe.
MM. E. Krauss et C'e deviendront proprietaires des

cliches et du droit de reproduction pour les epreuves pri-
mees.

Les concurrents seront juges sur l'ensemble de leur envoi.
Le Jury sera compose des sept membres choisis parmi les

principaux amateurs photographes et notorietes scientifi-

ques.
Le concours sera clos le 3o novembre prochain, les envois

portant la designation « Envois pour concours » devront
etre faits avant.cette date, ä MM. E. Krauss et Cic, 21-23,
rue Albouy, Paris. Le resultat du concours sera publie
dans les principaux journaux photographiques et notifie ä

chaque concurrent.
Les prix seront distribues selon le classement suivant :

;re Classe. — Pour epreuves iS X 24- cm- <-'t au-dessus.

Ier Prix. — i Objectif Anastigmat Zeiss-Krauss, valeur maxima
3yo fr., au choix, par exemple : i Trousse C, serie VII a, pour plaque
13 X i8.
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2me Prix. — i Objectif Anastigmat Zeiss-Krauss valeur maxima
125 fr., au choix, par exemple: i Anastigmat serie VII, n« 3,

foyer 285 mm.

2mc Classe. — Pour epreuves /3 X 18 cm.

Ier Prix. — i Objectif Anastigmat Zeiss-Krauss, valeur maxima
200 fr., au choix, par exemple : i Anastigmat serie II a, n° 4,
foyer 2o5.

2me Prix.— 1 Objectif AnastigmatZeiss-Krauss, valeur maxima 80fr.
au choix, par exemple : 1 Anastigmat serie V n° 2, fover =112 mm.

Classe. — Pour epreuves f; X '2 cm-

ier Prix. —1 ObjectifAnastigmatZeiss-Krauss, valeur maxima 120 fr.
au choix, par exemple : 1 Anastigmat serie II a n° 4, foyer i36 mm.

2me Prix. — 1 Jumelle Krauss (Catalogue 1896), valeur maxima
5o fr.

4mc Classe. — Pour epreuves Photo-Jumelle 6 1/s X 9-

Ier Prix. UnObjectifAnastigmatZeiss-Krauss, valeur maxima 120 fr.
au choix, par exemple : 1 Anastigmat serie II a n° 2, foyer 136 mm.

2me Prix. 1 Jumelle Krauss (Catalogue 1896), valeur maxima 5o fr.

5me Classe. — Pour meme genre d'appareils.
(4 1/i X 6 Photo-Jumelle Carpentier et Verascope Jules Richard.)

icr Prix.— 1 Objectif Anastigmat Zeiss-Krauss valeur maxima 100 fr.
au choix, par exemple : 1 Anastigmat serie V, n° 5, foyer 141 mm.

2me Prix. — i Jumelle Krauss (Catalogue 1896), valeur maxima
3o fr.

En cas de doute sur l'origine indiquee de l'objectif, la

Maison se reserve le droit de faire verifier la declaration.

E. Krauss & Cie.

OPTIQUE ET MECANIQUE DE PRECISION

PARIS

Une maison allemande, plus versee dans la connaissance
des produits chimiques que dans celle de la langue fran-
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caise, avait entrepris de traduire de l'allemand les mots :

Völlig unschädliches Klebmittel. II aurait fallu mettre :

Colle tout ä fait inoffensive ; malheureusement le traducteur
crut faire merveille en traduisant :

Colle absolument nuisible

On juge de l'effet qu'aurait produit sur le niarche cette
reclame d'un nouveau genre. Heureusement, une äme
charitable, il s'en trouve encore cä et lä, avertit la maison en

question, do mauvais tour qu'elle se jouait elle-meme, et

l'etiquette fut changee.

Concours de la « Revue lllustree »

pour l'illustration par la Photographie d'une fable de La Fontaine.

CONDITIONS

Art. i. — Les epreuves envoyees devront presenter une
suite et servir ä l'illustration du texte d'une fable de La
Fontaine dont le choix est laisse ä la disposition des

concurrents.
La plus grande marge possible est laissee ä chacun tant

au point de vue du choix de la fable, que de la facon de

l'interpreter. La seule condition exigee est que l'ensemble
se tienne bien et presente un caractere de goüt et d'ele-

gance. Dans bien des cas, par exemple, les animaux seront

representes par des personnages, ce qui n'empechera pas
l'auteur d'intercaler ä son gre, soit une tete d'animal en

vignette, soit meme une fleur ou une allegorie en cul-de-
lampe ou autrement.

Art. 2. — Les epreuves collees sur cartons et satinees

devront etre directes; c'est-a-dire que les agrandissements
ne seront pas recus. Elles ne devront pas depasser les

dimensions de i3X'8.



Art. 3. — Le nombre de photographies envoyees pour
l'illustration de la fable choisie devra etre compris entre

quatre et dou^e.

Art. 4. — Les epreuves devront etre envoyees a

M. Baschet, 1 2, rue de l'Abbaye, avant le ibnovembre 1896,
dernier delai.

Art. 5. — Les photographies deviendront la propriete
de la Revue Illustree qui pourra les reproduire en typographic

ou autrement.
Art. 6. — Les personnes qui voudront concourir

devront faire une demande affranchie aux bureaux du

journal d'une feuille de concours, qui leur sera adressee en

meme temps que douze etiquettes destinees ä etre collees

au dos des photographies.
Art. 7. —. Un jury special, choisi parmi les personnes

les plus autorisees, sera charge d'examiner les oeuvres des

concurrents et de decerner les recompenses.

PRIX ACCORDES AUX LAUREATS DU CONCOURS DE PHOTOGRAPHIE.

ier Prix. — Une medaille d'or, et 3o tirages en
typographic sur beau papier et avec le texte des epreuves
primees.

lc Prix. — Une medaille d'argent, et i5 tirages des

epreuves et du texte.
3e Prix. — Une medaillq de bronze et une etude de

tete de femme (modele au choix du laureat).
4e Prix. — Le Panorama (edition complete 5 volumes).
5° Prix. — Abonnement d'un an ä la « Revue Illustree ».

(i° Prix. — Un fauteuil d'orchestre pour une representation

au Theätre-Francais.
7C, 8°, 9° et ioc Prix. — Une publication de la Librairie

d'art.
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Tous les corps d'Etat, tous les arts, tous les metiers ont
leur Patron ; les musiciens ont Sainte-Cecile ; les artilleurs
Sainte-Barbe.; les jardiniers, Saint-Fiacre; les charpen-
tiers, Saint-Joseph, etc.

Quel est, ou plutöt quel devrait etre celui de la corporation

des Photographes, tant amateurs que profession-
nels, si nombreux aujourd'hui

Un journal special, la Photo-cBgvue, vient de poser cette

question ä ses abonnes et serait heureux de recevoir l'avis
de nos lecteurs. x

Pour nous, le Patron des photographes ne saurait etre

que Saint-Nicephore, mais il faudrait obtenir sa cannoni-
sation, et, alors meme que Nicephore Niepce a servi la cause
de l'humanite tout autant que d'obscurs Chretiens des
premiers siecles, il est douteux qu'elle soit accordee.

Amis, parmi vos vieux cliches,
Cherchez d'abord le plus rate,
Qu'il soit surtout hors de foyer,
Peu pose, mal developpe.
Puis, sur papier tres fort graine,
Ties noir aussi, vous imprimez.
Dans vieux fixage vous plongez,
Avant grand soin de laisser ronger,
De vernis jaune vous recouvrez,
La Fin du Jour intitulez.
Au salon d'Art vous exposez.
Et la reclame faisant jouer,
Un jour, grand maitre, serez sacre.
Dans votre barbe, chez vous riez
Du bon public, si bien floue.

Pour les flodistes.

I Bulletin Beige.
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